
 

CTR Bretagne & Pays de la Loire Épreuve Règlementation - Niv.4 1/2
 

07-REG-10C 
 

EPREUVE DE REGLEMENTATION  - Correction - Durée : 45mn 
 

 

• QUESTION 1                 6 points 
 
1) Vous organisez une plongée entre niveau 3 et 4. Quel est le matériel spécifique à la plongée 
obligatoire sur le bateau ? (2 points) 
 
2) Quel est le permis minimum nécessaire pour piloter une embarcation lors d’une sortie plongée ? 
 (2 points) 
 
3) Vous êtes chargé du gonflage au sein de votre club. Que devez-vous vérifier sur les blocs à gonfler ? 
(2 points) 
 
1) Cf arrêté du 22 juin 1998, à l’appréciation du jury. 
 
2) Carte mer. 
 
3) Le TIV et la requalification, 1 point par élément. 
 
 

• QUESTION 2                          4 points  
 
1)  Quelles sont les différentes sanctions possibles en cas de mise en jeu de la responsabilité pénale ? 
 (2 points) 
 
2)  Vous effectuez une plongée entre autonome niveau 4 (hors structure). Existe-t-il un texte que vous 
devez respecter. (2 points) 
 
1)  Amende, peine de prison avec sursis ou ferme, dégradation civique. S’il manque 1 élément on retire 
1 point, s’il en manque 2 on met 0 point. 
 
2)  C’est l’arrêté du 22/06/98 qui fait force de loi (association de fait). 
 

• QUESTION 3                 6 points 
 
1)  Quelle est la profondeur d’évolution maximale d’une palanquée encadrée constituée de débutants en 
fin de formation conduisant au niveau 1 ? (2 points) 
 
2) Deux plongeurs niveaux 4 qui décident de plonger uniquement hors structure (avec leur propre 
matériel, bateau) doivent-ils être licenciés ? Justifier. (2 points) 
 
3) Quels documents un plongeur niveau 4 doit il présenter dans un club affilié à la FFESSM pour 

exercer ses prérogatives de guide de palanquée ? (2 points) 
 
1)      20m (+5m). Cf arrêté du 22/06/98. 
 
2)      Non. Ils doivent être assurés, 2 points si la réponse est complète, autrement 0. 
 
3) Niveau de plongée, licence, certificat médical, s’il manque 1 élément, 1 point attribué, s’il en 

manque 2, 0 point 
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• QUESTION 4                 4 points 
 
1)      Quelles sont les compétences requises pour acquérir le titre de P5 ? (2 points) 
 
2) Depuis 2003 quel est le nouveau diplôme de secourisme et quel est l’âge minimal du plongeur 
pour l’acquérir ? (2 points) 
 
1)      Il y en a 3 principales : choisir le lieu de plongée, organiser et gérer les plongées, prévenir. S’il 
manque une compétence, attribuer 1 point, s’il en manque deux, 0 à la question. 
 
2)      Le RIFAP (Réactions et intervention face à un accident de plongée). Il faut avoir 16 ans minimum. 
(1pt par élément) 
 


